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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

	 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom						      Prénom(s)
 	  							     

2.2	 Personne morale

Dénomination					     Raison sociale
 	  

N° SIRET						     Type de société (SA, SCI...)
              	  

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom						      Prénom(s)
 	  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/


2 / 13

3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Requalification d'une friche industrielle pour l'aménagement du "Campus Cluster Papeteries" à Cran-Gevrier 
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: Grand Annecy (agglomération)
	 Raison sociale: Communauté d'agglomération 
	 SIRET: 20006679300015
	 Type societe: 
	 Monsieur: Off
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2 Madame: _

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 93. Travaux, constructions et opérations d'aménagement
	 Caracteristique du projet: a) Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'article R.111-22 du code de l'urbanisme ou une emprise au sol au sens de l'article R.420-1 du même code supérieure ou égale à 10 000m². 
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet consiste en la revitalisation d'une ancienne friche industrielle localisée à proximité des "Papeteries-Image-Factory", pôle emblématique dans le domaine de l'image et des industries créatives et du numérique sur le territoire du Grand Annecy. 
Ce projet s'inscrit dans une démarche de renforcement de l'activité économique et de l'enseignement supérieur, en réponse aux défis que rencontre l’activité économique du territoire du Grand Annecy. A ce titre, ce site prévu pour accueillir le campus cluster papeteries est lauréat de l"AMI France 2030 en faveur des industries de l'image. 
Le projet prévoit la création de logements temporaires pour les salariés de la filière de l'image et des industries créatives et du numérique, ainsi que des logements pour les étudiants, la construction de bâtiments tertiaires et d'activités orientées vers les filières de l'image ainsi que de locaux d'enseignement pour la fillière. 
Le terrain actuel est composé de bâtiments existants : 2 habitations, une station de lavage, et une concession automobile (Renault)/Contrôle technique(autovision). Le projet prévoit ainsi la démolition de ces bâtiments.1 habitation et la station de lavage sont aujourd'hui désaffectés et seront démolis en 2026. Les échanges entre Grand Annecy et les habitants encore sur place, M et Mme TRABBIA (Indemnisation, relogement, etc..) sont en cours.  
Les activités de garage et contrôle technique cesserons
	2 Objectifs du projet: - Renforcer la cohésion entre les quartiers en aménageant des espaces favorisant les connexions ; 
- Garantir une insertion du projet dans son environnement en tenant compte de la proximité avec les riverains et de leur usage ; 
- S'insérer dans une démarche d'optimisation foncière et de prise en compte des enjeux environnementaux ; 
- Poursuivre les qualités urbaines, environnementales et paysagères du secteur en définissant des prescriptions architecturales et paysagères ; 
- Être porteur d'une identité, d'une image de qualité ; 
- Améliorer la circulation en apaisant l'avenue de la République et en facilitant la liaison avec le quartier des Passerelles ; 
- Promouvoir les modes de déplacement doux en développant des itinéraires piétonniers et cyclables en accord avec les plans existants ; 
- Prévoir la création d'un parc urbain public adapté aux activités en plein air et en lien avec le tissu économique local ; 
- Proposer des logements adaptés aux besoins des actifs des filières numérique et de l'image, ainsi qu'aux étudiants, afin de réduire les déplacements domicile-travail 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Les principales phases de travaux nécessaires à la réalisation du projet sont : 

- Le dégagement des emprises et l'évacuation des déchets verts. 

Le démolitions ne concernent que quelques bâtiments et n’entraîneront pas d'énormes quantités de déchets à évacuer. Le grand Annecy dispose d'une charte "Chantier, air, climat" qui sera suivie. La démarche vise ainsi à 
réduire les émissions de polluants atmosphériques des chantiers du BTP, la grand annecy s'engage a suivre cette charte pour tous ces travaux. Le niveau B de la charte correspond au chantier du projet. 

https://www.grandannecy.fr/fileadmin/mediatheque/fichiers/Mon_quotidien/Preserve_mon_environnement/Environnement/Air/charte_chantiers_air_climat/Charte_Chantiers_Air_Climat.pdf

- La réalisation de terrassements
- L'aménagement des parcelles (construction des futurs bâtiments et des aménagements d'espaces publics) 

elles dureront approximativement 24 mois pour un début d'exploitation en 2029. 

	2 Phase exploitation: Le projet prévoit environ : 
- 2 600m de surface de plancher (SDP) dédiés à la formation, 
- 1 400m SDP dédiés à l'audiovisuel, 
- 4 500m SDP dédiés au tertiaire, 
- 3 000m SDP dédiés aux service, 
- 1 200m SDP dédiés à l'hébergement temporaire, 
- 1 300m SDP dédiés à l'hébergement d'étudiants, 
- 280 places de stationnement
-Les stationnement vélo seront conforme au futur PLUi (1 place par pièce de vie pour les logements, 1 place pour 5 lits pour les hébergement, 30% de l'effectif total des salariés accueillis sur le site pour les bureaux.) 

Il est prévu que les bâtiments s'implantent "en peigne" dans le respect de la topographie. 

Les parkings seront mutualisés entre les lots, et les nappes de stationnement seront semi-enterrées. 

Des aménagements extérieurs et paysagers sont prévus : 
- Une esplanade en haut du site
- Un cheminement aménagé en bas du site 
- Des aménagements extérieurs partiellement sur dalle 
- Préservation valorisée des sujets verts existants et des rives du cour d'eau mitoyen. 

	4 Procedures administratives: Un dossier de DUP pourra être envisagé en fonction de la dureté foncière. Un permis de démolir a déjà été déposé par Grand Annecy sur la parcelle centrale du projet AW80. Le projet sera ensuite soumis à permis d'aménager et permis de construire. 
	6 Grandeurs du projet: Périmètre de l'opération
	6 Valeurs: 1,7 ha
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: 
	6 Code postal: 
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 45
	6 Coordonnees_long °: 54
	6 Coordonnees_long ': 31
	6 Coordonnees_long ": N
	6 Coordonnees_Lat: 06
	6 Coordonnees_Lat °: 06
	6 Coordonnees_Lat ': 11
	6 Coordonnees_Lat ": E
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: Cran Gevrier 
	6 Precision document d'urbanisme: Plan Local d'Urbanisme de la commune de Cran-Gevrier, une zone urbaine d'habitat individuel (UDbm), une zone urbaine de renouvellement urbain (UP2m) et une zone naturelle (N)
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: L'aire d'étude rapprochée du projet est concernée par la présence des ZNIEFF de type I "Marais de côte-merle" et "Le Fier dans la traversée de l'agglomération annécienne", respectivement à 564 m et 750 m du site d'étude.
Le périmètre du site d'étude n'est lui pas concerné par une ZNIEFF. 

	 Projet zone montagne: Oui
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Le projet est localisé au sein du bassin annécien, qui est un territoire de montagne. 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: L'aire d'étude rapprochée est concernée l'arrêté de protection de biotope (APPB) suivant : "Marais de Côte Merle" (FR3800737) localisé à environ 880m du site d'étude. L'aire d'étude éloignée est concernée par les APPB "Roselières du Lac d'Annecy" (FR3800963) et "Montagne de la Mandallaz" (FR3800215) à respectivement 3,6km et 4,6km du site d'étude. Le périmètre du site d'étude n'est pas concerné par une zone couverte par un APPB. 
	 Projet commune littorale: Oui
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Le projet est localisé au sein de la commune d'Annecy, qui est un territoire concerné par le littoral du lac d'Annecy 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Le site d'étude n'est pas localisé au sein ou à proximité d'un parc national, d'un parc naturel marin, d'une réserve naturelle, ou d'une zone de conservation halieutique.  
Toutefois, le Parc Naturel Régional du Massif des Bauges se situe à 6km du site d'étude. 
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Le site d'étude n'est pas localisé sur un territoire couvert par un plan de prévention du bruit.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le site d'étude n'est pas concerné par la présence d'un bien inscrit au patrimoine mondial ou sa zone tampon, d'un monument historique ou ses abords, ou par un site patrimonial remarquable. 
Toutefois, plusieurs monuments classés ou inscrits se trouvent au sein de l'aire d'étude éloignée, ainsi qu'un Site Patrimonial Remarquable. 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Aucune zone humide n'a été inventoriée au niveau du site d'étude. Aucune flore caractéristique des zones humides n'a été inventoriée sur le site, les sondages pédologiques ne sont pas possibles car les sols ont été retournés. 
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Oui
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le site d'étude est concerné par 5 anciens sites industriels d'après Géorisques
- Carrosserie avec atelier de peinture (SSP4080161),
- Atelier de vernissage de meuble (SSP4078003),
- Dépôt de vernis et peintures (SSP4080159),
- Station service U (UGD) (SSP4078696),
-Garage (SSP4078696)
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Le site d'étude n'est pas concerné par une zone de répartition des eaux. 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Aucun captage d'alimentation en eau potable ne concerne le site d'étude. 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le site d'étude n'est pas concerné par un site inscrit; 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site d'étude n'est pas concerné par un site Natura 2000. Par ailleurs, aucun site Natura 2000 ne se trouve dans un rayon de 5km autour de celui-ci. 
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le site d'étude n'est pas concerné par un site classé. 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune du Cran-Gevrier est couverte par le Plan de Prévention des Risques prévisibles (PPR) du Cran-Gevrier approuvé en novembre 2008. 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: La commune du Cran-Gevrier n'est pas couverte par un Plan de Prévention des Risques Technologiques. 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet viendra légèrement augmenter les prélèvements en eau du territoire, durant la phase travaux d'une part, et durant la phase d'exploitation d'autre part, en lien avec les besoins des futurs étudiants et usagers.  
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 

	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Les derniers rapports des gestionnaires des services eau potable et assainissement n'indiquent pas de tension qualitative ou quantitative vis-à-vis de la ressource en eau. Le projet est donc en adéquation avec la disponibilité de cette ressource. 
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet aura de potentielles incidences sur les chiroptères et l'avifaune. 
Toutefois, après application des mesures d'évitement et de réduction, les impacts résiduels seront faibles. 

Cf. Annexe 8 - Fiche terrain écologue 
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le site est localisé en zone inondable et en zone de retrait et  gonflement des argiles (faible ou modérée). La réalisation du projet sera alors susceptible d'accentuer légèrement la vulnérabilité du site par rapport aux risques naturels.  
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Oui
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Le site est localisé au droit de 4 anciens sites industriels. Ce projet de requalification permettra la dé-pollution de ces parcelles ce qui améliorera la situation existante. L'impact du projet sera donc positif.  
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet contribuera à la densification de la zone, et accueillera de nouveaux étudiants et usagers, ce qui renforcera légèrement le trafic routier sur la zone environnante. 
Par ailleurs, la phase travaux viendra elle aussi augmenter le trafic et les nuisances associées (véhicules de chantier). 
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: La densification du site, et l'accueil de nouvelles populations va entraîner un renforcement des émissions de GES et des polluants atmosphériques (chauffage des bâtiments, déplacements, etc.). 

Cependant, les futurs bâtiments seront certifiés HQE, et le chantier sera labellisé "Chantier Air Climat", ce qui atténuera les incidences du projet sur les rejets dans l'air. 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet renforcera les besoins en éclairage en lien avec l'accueil de nouvelles populations .Toutefois, le site étant déjà urbanisé et viabilisé, ces impacts sont à relativiser. 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Le site de projet est localisé au sein d'une zone déjà éclairée
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: L'arrivée de nouvelles populations sur le site va légèrement augmenter les effluents à traiter
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: L'arrivée de nouvelles populations sur site va légèrement augmenter la quantité de déchets à traiter
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: 
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le site va être requalifié et passer d'une friche à une zone économique proposant de l’hébergement spécifique. La fréquentation du site sera donc augmentée, ce qui impactera légèrement le cadre de vie des habitants environnants. 
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet contribuera à la densification de la zone, et l'arrivée de nouvelles populations va légèrement renforcer les nuisances sonores. 
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le site de projet est localisé dans une zone exposée au trafic routier de l'Avenue de la République. La réalisation du projet exposera de futures populations à ces nuisances sonores. 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Les principales incidences du projet sont : 
- Légère augmentation des besoins en eau potable et de la quantité d'eaux usées à traiter, même si le territoire ne présente pas de tension sur la ressource à ce jour. Le projet est raccordé au public d'assainissement et eau potable.
- Impacts potentiels mineurs sur les chiroptères et sur l'avifaune 
- Légère augmentation de la vulnérabilité face aux risques naturels (inondation et retrait et gonflement des argiles) 
- Exposition de nouvelles populations aux nuisances (sonores, olfactives) 
- Légère augmentation de la quantité de déchets à traiter 
- Modification positive du cadre de vie de la zone environnante 


	4: 
	 Description: Les mesures ERC proposées sont les suivantes : 
- Mettre en place un protocole spécifique en amont de la démolition des bâtiments existants, afin de s'assurer de l'absence de chauves-souris dans la zone
- Adapter l'éclairage à la faune nocturne
- Préserver l'espace de verger existant
- Préserver autant que possible les arbres existants et limiter l'imperméabilisation au strict nécessaire
- Favoriser l'usage de matériaux poreux et drainant 
- Garantir une isolation optimale des futures bâtiments pour réduire les nuisances des futurs populations et usagers (certification) 




	7: 
	 Auto-evaluation: Il s'agit d'un projet de requalification d'une friche située au cœur de l'espace urbain du Grand Annecy. Le projet aura des incidences positives sur la situation existante puisqu'il contribuera notamment à la dé-pollution des sols et à la revalorisation des espaces verts. 
Par ailleurs, la densification de la zone aura de légères incidences environnementales  liées à l'arrivée de  nouvelles populations sur site. Néanmoins aucune incidence majeure n'a été identifiée.   
Aussi, des mesures d'évitement et de réduction ont été proposées afin d'atténuer ces impacts. 

La réalisation d'une évaluation environnementale n'est donc pas nécessaire. 
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